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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. sociale – N° 20/029771 – 26 mars 2026

PLAN

1. La recevabilité des demandes nouvelles en appel partiel
1.1. L’assouplissement de l’effet dévolutif au nom du droit à un recours
effectif
1.2. Le recours aux règles de la procédure orale

2. La liquidation des préjudices consécutifs aux rechutes
2.1. Le rejet des demandes insuffisamment fondées
2.2. La consécration du déficit fonctionnel permanent comme poste
autonome

2.2.1. La distinction entre incapacité permanente partielle et déficit
fonctionnel permanent
2.2.2. L’expertise complémentaire relative au retour à l’état antérieur

TEXTE

La répa ra tion des préju dices des victimes d’acci dents du travail
causés par une faute inex cu sable de l’employeur a été le théâtre
d’évolu tions juris pru den tielles notables ces dernières années. Depuis
la déci sion du Conseil consti tu tionnel du 18 juin 2010 1, qui a ouvert la
voie à une répa ra tion de l’ensemble des chefs de préju dice non
couverts par le livre IV du Code de la sécu rité sociale 2, la Cour de
cassa tion a, par un arrêt d’assem blée plénière du 20 janvier 2023 3,
reconnu le déficit fonc tionnel perma nent comme un poste de
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préju dice auto nome et, de ce fait, indem ni sable en sus d’une rente
d’inca pa cité perma nente partielle.

C’est dans ce contexte que s’inscrit le présent arrêt de la cour d’appel
de Grenoble. Un ouvrier char pen tier a été victime d’une chute sur un
chan tier à la fin de l’année 2011, entraî nant trau ma tisme crânien, plaie
du cuir chevelu et d’une paupière et tasse ment d’une vertèbre. Son
état a été conso lidé le 31 juillet 2012, avec attri bu tion d’un taux
d’inca pa cité perma nente partielle de 7 %. Le travailleur a ensuite subi
deux rechutes, liées au tasse ment précité, conso li dées le 10 juin 2014.
Il a béné ficié, début 2025, d’une recon nais sance de
travailleur handicapé.

2

Saisi du litige, le tribunal des affaires de sécu rité sociale de Cham béry
a retenu l’exis tence d’une faute inex cu sable de l’employeur. Par la
suite, le tribunal judi ciaire de Cham béry a fixé les diffé rents chefs de
préju dice subis par le salarié et a sursis à statuer au sujet d’un
complé ment d’exper tise relatif aux rechutes de 2013. L’employeur a
inter jeté appel partiel de cette déci sion, limi tant son recours à la
ques tion de l’exper tise complé men taire. Cette exper tise a été
ordonnée par la cour d’appel de Grenoble le 28 novembre 2022 et a
donné lieu à un rapport médical déposé une année plus tard. C’est sur
la base dudit rapport que l’arrêt d’espèce a été rendu.

3

Devant les juges du fond greno blois, le salarié solli ci tait une
indem ni sa tion complé men taire au titre de plusieurs chefs de
préju dice inhé rents aux rechutes de 2013 : souf frances endu rées,
perte de chance de promo tion profes sion nelle, déficit fonc tionnel
tempo raire… Il deman dait, de surcroît, qu’il soit sursis à statuer sur le
déficit fonc tionnel perma nent dans l’attente d’une seconde exper tise.
L’employeur, de son côté, exci pait l’irre ce va bi lité de plusieurs
demandes. La Caisse primaire d’assu rance maladie de la Savoie, elle,
deman dait à la cour de rejeter ou, à défaut, de limiter l’indem ni sa tion
du travailleur.

4

L’affaire a conduit la cour d’appel de Grenoble à répondre à
deux inter ro ga tions distinctes. La première est procé du rale et mène
à se ques tionner sur la rece va bi lité de nouvelles demandes formu lées
par l’intimé dans le cadre d’un appel partiel. La seconde est sociale et
pousse à préciser les critères dont les postes de préju dice consé cu tifs
à des rechutes doivent être judi ciai re ment évalués et indem nisés,

5
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notam ment au regard du revi re ment juris pru den tiel relatif au déficit
fonc tionnel permanent.

La cour d’appel de Grenoble déclare rece vables les demandes
rela tives à la perte de promo tion profes sion nelle et au déficit
fonc tionnel perma nent, mais déboute le travailleur de l’ensemble de
ses demandes au titre de ladite promo tion. De plus, elle ordonne
avant dire droit une exper tise médi cale complé men taire pour
déter miner le taux de déficit fonc tionnel permanent.

6

Si la rece va bi lité des demandes nouvelles en appel partiel est affirmée
au béné fice d’une lecture souple de l’effet dévo lutif, guidée par le
souci de l’effec ti vité des droits de la victime (1), la liqui da tion des
préju dices consé cu tifs aux rechutes révèle une appli ca tion rigou reuse
tant des condi tions de fond de l’indem ni sa tion que des exigences
proba toires (2).

7

1. La rece va bi lité des demandes
nouvelles en appel partiel
L’accueil des préten tions du travailleur, nouvelles en appel, témoigne
de l’assou plis se ment de l’effet dévo lutif (1.1) et découle avant tout des
règles liées à l’oralité de la procé dure en matière sociale (1.2).

8

1.1. L’assou plis se ment de l’effet dévo lutif
au nom du droit à un recours effectif
L’appel formé par l’employeur le 25 septembre 2020 contre le
juge ment du tribunal judi ciaire de Cham béry n’était que partiel, limité
à la ques tion du complé ment d’exper tise au titre des rechutes subies
par le salarié au début de l’année 2013. En appli ca tion de l’article 562
du Code de procé dure civile, l’appel défère en prin cipe à la cour la
connais sance des chefs de juge ment qui sont
expres sé ment critiqués 4. De ce fait et fort logi que ment, les chefs non
criti qués acquièrent force de chose jugée. C’est au regard du
carac tère partiel de l’appel que l’employeur a consi déré que le salarié
ne devait pas être en mesure de soulever, devant la cour d’appel, des
demandes rela tives au déficit fonc tionnel perma nent issu de
l’acci dent du travail initial et à la perte de promo tion profes sion nelle,

9
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dans la mesure où ces ques tions étaient — selon lui — défi ni ti ve ment
tran chées par le juge ment de première instance.

L’argu ment est écarté par les juges du fond, qui se sont fondés sur un
avis récem ment rendu par la Cour de cassation 5. La demande d’avis
en ques tion était formulée en ces termes par la cour d’appel de
Bordeaux :

10

La juris pru dence issue des arrêts de la Cour de cassa tion du
20 janvier 2023 permet‐elle ou non à la victime d’un acci dent du
travail ou d’une maladie profes sion nelle qui aurait obtenu
préa la ble ment, devant le pôle social du tribunal judi ciaire, par une
déci sion devenue défi ni tive au jour du revi re ment opéré, la
recon nais sance de la faute inex cu sable de son employeur et
l’indem ni sa tion de ses préju dices, dont la majo ra tion de la rente à son
taux maximum, de saisir posté rieu re ment au 20 janvier 2023, le pôle
social du tribunal judi ciaire pour obtenir l’indem ni sa tion
complé men taire de son déficit fonc tionnel perma nent ?

Confor mé ment à un arrêt rendu par l’assem blée plénière de la Cour
de cassa tion en avril 2021 6, selon lequel : « lorsque la juri dic tion de
renvoi s’est conformée à la doctrine de la Cour de cassa tion, un
nouveau moyen peut être rece vable. Il est subor donné à un
chan ge ment de norme tel qu’un revi re ment de juris pru dence et à ce
que le délai de recours ne soit pas expiré 7 », la seconde chambre
civile a été d’avis que

11

la demande en répa ra tion d’un déficit fonc tionnel perma nent
présentée par la victime d’un acci dent du travail dû à la faute
inex cu sable de son employeur qui a été indem nisée, par une déci sion
de justice irré vo cable, des consé quences domma geables de cet
acci dent dans les condi tion prévues par l’article L. 452‐3 du Code de
la sécu rité sociale, anté rieu re ment au revi re ment de juris pru dence
résul tant des arrêts rendus par l’assem blée plénière de la Cour de
cassa tion le 20 janvier 2023 se heurte à l’auto rité de la chose jugée
par cette déci sion et n’est donc pas recevable.

On comprend ainsi, par un raisonnement a contrario, que dès lors
qu’une déci sion n’est pas devenue irré vo cable, il est possible pour un
juge de tenir compte d’un chan ge ment de norme, notam ment s’il
résulte d’un revi re ment de juris pru dence — comme en l’espèce. Or,

12
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dans la présente affaire, l’appel inter jeté par l’employeur a eu pour
effet de main tenir le litige « en vie » : le juge ment partiel le ment
critiqué n’a pas revêtu le carac tère de déci sion irré vo cable mettant
fin au diffé rend. Partant, le salarié pouvait se préva loir du revi re ment
de juris pru dence précité du 20 janvier 2023 sur le déficit fonc tionnel
perma nent, inter venu entre la date du juge ment de première instance
et celle de l’audience devant la cour d’appel. À cet égard, le fait que
l’appel ait été unique ment concentré autour de la ques tion de
l’exper tise complé men taire est tota le ment indifférent.

Cette solu tion mérite appro ba tion. Et pour cause, il serait inéqui table
qu’une victime d’un acci dent du travail soit privée du béné fice d’un
revi re ment de juris pru dence au seul motif que l’appel de son
adver saire n’aurait pas expres sé ment visé le chef de préju dice
concerné. Le droit à un recours effectif, notam ment garanti par
l’article 6 § 1 de la Conven tion euro péenne des droits de l’homme 8 et
par nos prin cipes constitutionnels 9, commande en effet que la
victime puisse béné fi cier d’une évolu tion norma tive qui lui serait
favo rable tant que le litige n’est pas défi ni ti ve ment clos.

13

Cet assou plis se ment de l’effet dévo lutif est égale ment justifié, par la
cour d’appel de Grenoble, par le carac tère oral de la
procé dure d’espèce.

14

1.2. Le recours aux règles de la procé ‐
dure orale

Au sujet de la demande formée par la victime au titre de son préju dice
profes sionnel, les juges du fond ont rappelé qu’en matière de
procé dure orale, les parties peuvent, sous réserve du respect du
prin cipe du contradictoire 10, reprendre en appel des demandes
formées en première instance et formuler des préten tions tendant
aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, quand bien
même l’appel ne porte rait pas sur l’ensemble du litige. Cela fait écho
aux dispo si tions de l’article 565 du Code de procé dure civile, pour
lequel : « Les préten tions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si
leur fonde ment juri dique est diffé rent. »

15
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Dans l’arrêt commenté, il semble clair que la demande formulée au
titre du préju dice profes sionnel s’inscrit dans le cadre de l’évalua tion
de la rechute. Or, ce poste de préju dice entrait sans aucun doute dans
la mission confiée à l’expert par la cour d’appel de Grenoble dans son
arrêt du 28 novembre 2022, sans que les parties ne l’aient à
l’époque contesté.

16

La solu tion adoptée illustre la spéci fi cité de la procé dure devant le
juge social, dont la dimen sion orale auto rise une certaine souplesse
dans la formu la tion des demandes en appel. Pour autant, une
ques tion de prin cipe pour rait être mise en exergue : le fait d’auto riser
la victime à formuler en appel des demandes qui n’ont pas fait l’objet
d’un appel spéci fique ne vide rait‐il pas de sa substance la règle de
l’effet dévo lutif partiel 11 ? Certes, la réponse tient mani fes te ment à la
nature même de la procé dure orale ainsi qu’à la mission d’exper tise
ordonnée par la cour elle‐même. Néan moins, les limites de ce
raison ne ment méri te raient certai ne ment d’être préci sées par la Cour
de cassation.

17

Au‐delà des ques tion ne ments proces suels, les juges du fond étaient
tenus de se posi tionner sur la liqui da tion des préju dices subis par le
travailleur suite aux rechutes.

18

2. La liqui da tion des préju dices
consé cu tifs aux rechutes
Tout en faisant preuve d’une lecture stricte des exigences proba toires
(2.1), la cour d’appel a mis en œuvre la solu tion adoptée par
l’assem blée plénière de la Cour de cassa tion le 20 janvier 2023 12 pour
consa crer le déficit fonc tionnel perma nent en tant que poste
auto nome de préju dice (2.2).

19

2.1. Le rejet des demandes insuf fi sam ‐
ment fondées
L’article L. 452‐3 du Code de la sécu rité sociale, dans sa rédac tion
appli cable au litige, permet à la victime d’une faute inex cu sable
d’obtenir répa ra tion du préju dice résul tant de la perte ou de la
dimi nu tion de ses possi bi lités de promo tion professionnelle 13. Ce

20
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chef de préju dice légal est toute fois soumis à une condi tion de fond
essen tielle : la victime doit établir le carac tère sérieux et non
hypo thé tique des chances de promo tion qu’elle invoque.

En l’espèce, le salarié faisait valoir que, compte tenu de son jeune âge
et de la quali fi ca tion qu’il aurait progres si ve ment acquise, il aurait
inévi ta ble ment béné ficié de promo tions dans les métiers de
char pen tier et, après recon ver sion, de chauf feur routier. Il indique
égale ment qu’en raison de son inap ti tude à tout poste venant à
solli citer sa colonne verté brale, ces deux métiers lui sont
désor mais inaccessibles.

21

La cour rejette cette demande, consta tant l’absence totale d’éléments
concrets qui auraient pu permettre d’établir une pers pec tive sérieuse
de promo tion dans l’une ou l’autre de ces profes sions. L’on comprend
que les consi dé ra tions géné rales, liées à l’âge et à l’ancien neté
poten tielle, ne suffisent guère à carac té riser une chance sérieuse de
promo tion ; elles relèvent de la spécu la tion. En effet, rien n’indique
que le salarié, pour une raison ou une autre, n’aurait pas de lui‐même
changé d’entre prise ou de métier, mettant par‐là à mal toute
éven tua lité sérieuse d’être promu.

22

Les juges ajoutent que la rente d’inca pa cité perma nente partielle,
versée à la victime, indem nise à la fois les pertes de gains
profes sion nels et l’inci dence profes sion nelle de l’inca pa cité, de sorte
que le capital versé (taux de 7 %) couvre d’ores et déjà les préju dices
propres à l’inser tion profes sion nelle. Ce faisant, ils remettent en
ques tion le prin cipe même de la répa ra tion inté grale du préju dice. Et
pour cause, si la rente indem nise une frac tion des pertes de gains
profes sion nels, elle ne les couvre pas entiè re ment. La juris pru dence
de la Cour de cassa tion admet cepen dant qu’une indem ni sa tion
partielle vaut indem ni sa tion totale 14, de sorte que la répa ra tion des
préju dices résul tant d’une faute inex cu sable de l’employeur n’est
aujourd’hui « pas tout à fait intégrale 15 ». Un même raison ne ment a
d’ailleurs été retenu par la chambre sociale pour justi fier le rejet de la
répa ra tion d’autres préju dices, tel que la perte de droits à la retraite,
qui est partiel le ment pris en charge par la rente versée au titre d’un
acci dent du travail ou d’une maladie professionnelle 16.

23

S’agis sant des autres frais dont l’indem ni sa tion a été rejetée, la cour a
appliqué une règle claire : tout préju dice allégué doit être prouvé. Or,

24
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le salarié ne produi sait aucun justi fi catif de dépla ce ment et il est
évident que la produc tion d’une carte grise ne permet pas d’établir
l’exis tence de trajets et les montants engagés à ce titre. De la même
manière, au sujet des frais liés à l’audience de média tion que le
travailleur estime avoir engagés, le seul verse ment au dossier d’un
cour riel de l’avocat de l’employeur — qui indique que ce dernier ne se
dépla ce rait pas — ne renseigne aucu ne ment les juges sur les
montants effec ti ve ment supportés.

Cette série de rejets laisse cepen dant place à la consé cra tion du
déficit fonc tionnel perma nent en tant que préju dice autonome.

25

2.2. La consé cra tion du déficit fonc ‐
tionnel perma nent comme
poste autonome

La cour a opéré une distinc tion entre l’inca pa cité perma nente
partielle et le déficit fonc tionnel perma nent (2.2.1), jugeant toute fois
néces saire de recourir à une seconde exper tise afin d’obtenir des
préci sions sur l’évolu tion de l’afflic tion (2.2.2).

26

2.2.1. La distinc tion entre inca pa cité perma ‐
nente partielle et déficit fonc ‐
tionnel permanent

Le cœur de l’arrêt réside dans la mise en œuvre du revi re ment opéré
par la Cour de cassa tion qui a décidé que la rente d’inca pa cité
perma nente partielle ne répare pas le déficit fonc tionnel perma nent,
dans la mesure où celui‐ci constitue un poste de préju dice
indem ni sable de façon auto nome lorsque l’employeur est reconnu
coupable d’une faute inex cu sable. De manière didac tique, la cour a
défini préci sé ment chacune des deux notions, afin de démon trer
leurs différences.

27

L’inca pa cité perma nente partielle est définie comme la réduc tion,
résul tant d’une défi cience, de la capa cité d’accom plir une acti vité
dans des condi tions consi dé rées comme normales pour un être
humain : elle corres pond à l’aspect fonc tionnel, physi que ment ou
psychi que ment, de la limi ta tion d’acti vité. Le déficit fonc tionnel

28
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perma nent, quant à lui, indem nise la réduc tion défi ni tive du poten tiel
physique, en inté grant les phéno mènes doulou reux, les réper cus sions
psycho lo giques, le préju dice moral et les troubles dans les condi tions
d’exis tence person nelles, au sens large. Il constitue l’aspect non
écono mique de l’inca pa cité perma nente partielle et comprend
notam ment les souf frances endu rées après la conso li da tion de l’état
de santé.

Il ressort de ces défi ni tions que le taux d’inca pa cité perma nente
partielle, fixé à 7 %, ne peut être utile ment trans posé pour calculer le
déficit fonc tionnel perma nent, dans la mesure où les deux notions
pour suivent des fina lités étran gères. Cette démons tra tion, construite
à partir de la nomen cla ture Dintilhac 17 et des évolu tions
juris pru den tielles rappe lées, semble offrir aux prati ciens un guide
pour arti culer ces deux caté go ries que la pratique
confond régulièrement.

29

2.2.2. L’exper tise complé men taire rela tive au
retour à l’état antérieur

La première exper tise, confiée à la fin de l’année 2022, ne compre nait
évidem ment pas l’évalua tion du déficit fonc tionnel perma nent
— évolu tion norma tive oblige. Aussi, la cour d’appel de Grenoble a
ordonné, en l’espèce, une nouvelle exper tise médi cale (confiée au
même expert), avec pour mission de déter miner et de quan ti fier le
déficit précité post‐conso li da tion. Une tâche loin d’être aisée, car la
preuve du déficit fonc tionnel perma nent est « parfois trop diffi cile
à administrer 18 », selon les termes même de la Cour de cassation 19,
en raison du subjec ti visme inhé rent à ce chef de préjudice.

30

Elle apporte égale ment, sur cet aspect, une préci sion pratique
notable : la notion de « retour à l’état anté rieur », retenue par le
médecin après la conso li da tion de la rechute, ne signifie aucu ne ment
un retour à l’état de santé anté rieur à l’acci dent du travail ; il évoque
un retour au taux fixé lors de la conso li da tion de cet acci dent, soit
7 %. On ne peut donc en déduire que le travailleur ne conserve
aucune séquelle perma nente et indem ni sable au titre du déficit
fonc tionnel permanent.
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NOTES

1  Cons. const., 18 juin 2010, n  2010‐8 QPC, D. 2011. 459, note
S. Porchy‐Simon ; JCP 2010. 1015, obs. C. Bloch ; RCA 2010. 8, note
H. Groutel ; Dr. ouvr. 2010. 612, obs. F. Guiomard.

2  Inti tulé « Acci dents du travail et mala dies profes sion nelles (dispo si tions
propres et dispo si tions communes avec d’autres branches) » et compre nant
les articles L. 411‐1 à L. 491‐7 du Code de la sécu rité sociale.

3  Ass. plén., 20 janvier 2023, n  20‐23.673, n  21‐23.947, D. 2023. 321, note
V. Rivo lier ; D. 2023. 1977, chron. M. Bacache, A. Guégan et S. Porchy‐Simon ;
RTD civ. 2023. 382, note P. Jour dain ; JCP 2023. 1998, note J. Knetsch et
C. Bloch ; JCP S 2023.34, note X. Aumeran ; RJS 2023. 12, note
K. Meif fert‐Delsanto ; Gaz. Pal. 2023, n  38, p. 60, obs. M. Mescam ; SSL
2023, n  2033, p. 6, note M. Keim‐Bagot. Ces arrêts d’assem blée plénière
ont, par la suite, été confirmés par la deuxième chambre civile de la Cour de
cassa tion (civ. 2 , 15 juin 2023, n  21‐24.898). Par‐là, la Haute Cour s’est
alignée avec la solu tion adoptée depuis plus de dix ans par le Conseil d’État
(voir not. CE, 8 mars 2013, n  361273, AJDA 2013. 793, chron. X. Domino et
A. Breton neau ; D. 2013. 1258, note S. Porchy‐Simon ; D. 2013. 2658, obs.
M. Bacache, A. Guégan- Lécuyer et S. Porchy‐Simon ; D. 2014. 47, obs. P. Brun
et O. Gout. Il est ainsi confirmé que la rente versée au titre d’un acci dent du
travail ou d’une maladie profes sion nelle n’indem nise plus le déficit
fonc tionnel perma nent et ne répare que l’aspect patri mo nial du préju dice
(pertes de gains profes sion nels, par exemple). Cette solu tion a d’ailleurs été
posté rieu re ment étendue à la pension d’inva li dité, qui ne répare pas non
plus le définit précité : civ. 2 , 6 juillet 2023, n  21‐24.283, Dr. soc. 2023. 838,
obs. M. Keim‐Bagot ; JCP S 2023. 1223, obs. X. Aumeran.

4  L’article 562 du Code de procé dure civile dispose que : « L’appel défère à
la cour la connais sance des chefs du dispo sitif de juge ment qu’il critique

Enfin, la cour rappelle que ce préju dice fait l’objet d’une évalua tion
globale et ne doit pas être segmenté en sous‐compo santes distinctes.
La mission confiée à l’expert est donc définie de manière moniste,
confor mé ment à une logique de répa ra tion qui interdit une approche
parcel laire suscep tible de conduire soit à des doubles emplois, soit à
des lacunes dans la répa ra tion. Cette préci sion, adressée autant à
l’expert qu’aux parties, mérite d’être saluée.
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expres sé ment et de ceux qui en dépendent. Toute fois, la dévo lu tion opère
pour le tout lorsque l’appel tend à l’annu la tion du juge ment. »

5  Civ. 2 , avis, 27 novembre 2025, n  25‐70.015.

6  Ass. plén., 2 avril 2021, n  19‐18.814, AJ. fam., 2021. 312, note J. Hous sier ;
JCP S 2021. 1143, note D. Asqui nazi‐Bailleux ; D. actu., 9 avril 2021, note
C. Hélaine ; B. Haftel, « Le para doxe du menteur », D. 2021. 1164. Voir
égale ment G. Drouot, La rétro ac ti vité de la jurisprudence, Paris, LGDJ, 2016.

7  Selon la formule de D. Asqui nazi‐Bailleux, « Juri dic tions du conten tieux
de la sécu rité sociale – Juri dic tions compé tentes », Rep. pr. civ., 2021, Dalloz,
spé., n  253.

8  L’article 6 § 1 de la Conven tion euro péenne des droits de l’homme
dispose que « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue
équi ta ble ment, publi que ment et dans un délai raison nable, par un tribunal
indé pen dant et impar tial, établi par la loi, qui déci dera, soit des
contes ta tions sur ses droits et obli ga tions de carac tère civil, soit du
bien‐fondé de toute accu sa tion en matière pénale dirigée contre elle. Le
juge ment doit être rendu publi que ment, mais l’accès de la salle d’audience
peut être interdit à la presse et au public pendant la tota lité ou une partie
du procès dans l’intérêt de la mora lité, de l’ordre public ou de la sécu rité
natio nale dans une société démo cra tique, lorsque les inté rêts des mineurs
ou la protec tion de la vie privée des parties au procès l’exigent, ou dans la
mesure jugée stric te ment néces saire par le tribunal, lorsque dans des
circons tances spéciales la publi cité serait de nature à porter atteinte aux
inté rêts de la justice ».

9  Voir not. l’article 16 de la Décla ra tion des droits de l’homme et du citoyen
du 26 août 1789, selon lequel « toute société dans laquelle la garantie des
droits n’est pas assurée, ni la sépa ra tion des pouvoirs déter minée, n’a point
de consti tu tion », duquel découle le droit à un recours effectif pour
tout justiciable.

10  L’article 16 du Code de procé dure civile dispose que « le juge doit, en
toutes circons tances, faire observer lui‐même le prin cipe de la
contra dic tion. Il ne peut retenir, dans sa déci sion, les moyens, les
expli ca tions et les docu ments invo qués ou produits par les parties que si
celles‐ci ont été à même d’en débattre contra dic toi re ment. Il ne peut fonder
sa déci sion sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au
préa lable invité les parties à présenter leurs obser va tions ».
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not. C. Bouty, « Chose jugée », Rep. pr. civ., 2018, Dalloz, spé., n  229 et suiv.

12  Ass. plén., 20 janvier 2023, n  20‐23.673, n  21‐23.947, préc.
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14  Voir not. civ. 2 , 30 juin 2011, n  10‐19.475, D. 2012. 901, obs. P. Lokiec et
J. Porta ; JCP S 2011. 1495, obs. G. Vachet ; civ. 2 , 4 avril 2012, n  11‐14.311
et n  11‐14.594, D. 2012. 1098, note S. Porchy‐Simon ; D. 2013. 40, obs. P. Brun
et O. Gout ; Dr. soc. 2012. 839, note S. Hoquet‐Berg ; RTD civ. 2012. 539, obs.
P. Jour dain ; civ. 2 , 3 juin 2021, n  19‐24.057 ; civ. 2 , 2 mars
2017, n  15‐27.523, D. 2017. 2224, obs. M. Bacache, A. Guégan‐Lécuyer et
S. Porchy‐Simon.

15  Selon la formule de P. Morvan, Droit de la protec tion sociale, Paris,
Lexis Nexis, 12  éd., 2025, spé., n  253.

16  Voir not. ch. mixte, 9 janvier 2015, n  13‐12.310, D. 2015. 2283, obs.
M. Bacache, A. Guégan‐Lécuyer et S. Porchy‐Simon ; RDT 2015. 345, obs.
J. Morin ; JCP S 2015. 1082, note D. Asqui nazi‐Bailleux ; civ. 2 , 12 mars
2015, n  13‐28.007, D. 2015. 1791, chron. H. Adida‐Canac, T. Vasseur,
E. de Leiris, L. Lazergues‐Cous quer, N. Touati, D. Chau chis et N. Palle ; soc.,
3 mai 2018, n  14‐20.214, D. 2018. 1706, chron. S. Sabo tier et F. Salomon.

17  Voir not. Nomen cla ture des postes de préju dices : rapport de M. Dintilhac.

18  Selon la formule de F. Kessler, « Le déficit fonc tionnel perma nent peut
faire l’objet d’une indem ni sa tion parti cu lière en cas d’acci dent du travail »,
RDSS 2023. 345.
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diffi cultés à admi nis trer la preuve de ce que la rente n’indem nise pas le
poste de préju dice personnel ou du déficit fonc tionnel perma nent ».

RÉSUMÉ

Français
Un ouvrier char pen tier, victime d’un acci dent du travail en 2011 puis de
rechutes, obtient partiel le ment gain de cause devant la cour d’appel de
Grenoble. Celle‐ci admet, malgré le carac tère partiel de l’appel de
l’employeur, la rece va bi lité des demandes nouvelles du salarié, en
s’appuyant sur la souplesse de la procé dure orale et sur le revi re ment
juris pru den tiel de l’assem blée plénière du 20 janvier 2023. Elle distingue
rigou reu se ment l’inca pa cité perma nente partielle du déficit fonc tionnel
perma nent — désor mais poste de préju dice auto nome — et ordonne une
exper tise complé men taire pour en évaluer le taux, tout en reje tant les
demandes insuf fi sam ment étayées.
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